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      RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COLLEGE 

 
 
Préambule : 
Le Collège Sainte Marthe de Draguignan est un Etablissement Catholique d’Enseignement et d’Education Privé, sous 
contrat d’Association avec l’Etat.  
En tant que « cellule d’Église » qui contribue à un Service Public d’Enseignement et d’Education, il affirme avec 
vigueur son appartenance à l’Enseignement Catholique et son lien avec l’Éducation Nationale. 
Plus étroitement, notre établissement est sous la Tutelle de la Congrégation des Sœurs de la Charité Sainte Jeanne 
Antide Thouret, qui assure le suivi du fonctionnement du Collège dans ses diverses dimensions. 
Par l’effet de la Loi de notre Pays, comme par son appartenance à l’Eglise Catholique, le Collège Sainte Marthe est 
donc ouvert à tous. 
Il assure un enseignement général, conformément aux dispositions légales de l’Education Nationale. 
Par ailleurs, attentifs à la mission de l’Ecole Catholique, tous les acteurs éducatifs engagés au sein du Collège, 
s’emploient à préserver et à faire vivre ce qui constitue sa spécificité la plus profonde, à savoir : « lier, dans le même 
temps et dans le même acte l'acquisition du savoir, la formation de la liberté et l'éducation de la foi ». 
Plus précisément encore, ainsi que le déclarait le Pape Jean-Paul II en 1991 : « La Personne de chacun, dans ses 
besoins matériels et spirituels, est au centre de l’enseignement de Jésus : c’est pour cela que la promotion de la 
personne humaine est le but de l’école catholique ». 
Comme le savent les parents eux-mêmes, qui sont les premiers responsables de l’éducation de leurs enfants, la 
promotion d’une personne humaine, sa croissance, son épanouissement, ne peuvent s’envisager sans exigences et 
sans l’exercice d’une bienveillante autorité. 
Le texte du présent règlement intérieur a pour but de fixer, le plus clairement possible, les exigences relatives à : 
- la vie en commun au sein du Collège Sainte Marthe (entre élèves ainsi qu’entre élèves et adultes). Cette dimension 
relationnelle joue un rôle capital pour le bien-être de chacun et l’efficacité du travail personnel et communautaire. 
- la prise en charge des enfants (arrivées au Collège, sorties, ponctualité, assiduité, etc.). 
- la réalisation du travail scolaire :  
  Ecoute attentive et participation active pour atteindre un bon niveau de compréhension en classe,  
Investissement au niveau du travail personnel pour favoriser une mémorisation efficace et faciliter ainsi la 
restitution des connaissances et/ou leur exploitation dans le cadre des divers exercices proposés par les enseignants, 
-l’évaluation du comportement (respect des autres ainsi que du matériel scolaire) et du travail. L’évaluation 
donne bien sûr lieu à des gratifications comme à des sanctions. 
 
L’ensemble des dispositions du présent texte constituent le socle sur lequel s’appuie le partenariat entre les parents 
et l’équipe des adultes de notre Collège. De ce fait, le règlement intérieur de notre Collège revêt une valeur 
contractuelle qui engage mutuellement, sachant que l’esprit qui doit présider aux relations entre les parents et 
membres de l’équipe éducative est avant tout celui d’une co-responsabilité éducative marquée par la bienveillance 
réciproque et la volonté constante de rechercher le bien objectif de l’enfant accueilli, ainsi que celui de ses camarades 
et des adultes qui le prennent en charge.  
 

 
PRÉSENCE AU COLLÈGE 

 
Le Collège est ouvert à partir de 7h45. Les cours du matin commencent à 8h00 et finissent à 12h05. 
Ils reprennent à 13h30 et finissent à 16h30. Le mercredi, les cours commencent à 8h00 pour finir à 
11h50. En plus de l’obligation de présence des élèves externes, la présence des élèves demi-
pensionnaires est requise dans l’établissement les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12h05 à 13h30. 
Pour entrer ou sortir du Collège, chaque élève doit présenter son carnet scolaire à la personne située 
au portail. 
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Des oublis répétitifs de carnet scolaire seront sanctionner. 
 
Dans le cadre des consignes Vigipirate, les élèves ne doivent pas rester, seul ou en groupe, aux abords 
de l’établissement. 
 
Une étude surveillée (voir le coût sur la fiche des tarifs ou dans la notice du Collège), est organisée de 
16h30 à 18h00 pour les élèves inscrits par leurs parents. 
 
Tous les cours, toutes les permanences, toutes les activités menées sur le temps scolaire, sont obligatoires. 
Dans l’éventualité d’une « heure creuse » entre deux cours, les élèves sont automatiquement en permanence 
surveillée. 
 

MODIFICATIONS D’EMPLOI DU TEMPS 
 

Les horaires scolaires sont modifiables à la seule initiative de l’Institution Sainte-Marthe. Dans ce 
cas, un mot est inscrit dans le carnet scolaire des élèves concernés indiquant les modifications 
exceptionnelles du temps scolaire. Les élèves ne peuvent donc bénéficier de cette modification que 
si ce mot est signé par un responsable légal de l’élève avant la modification en question et contresigné 
par la Vie Scolaire. En dehors des horaires d’entrée et de sortie des élèves, définis par le temps 
scolaire, un élève ne peut jamais quitter l’établissement, sauf cas exceptionnels.  
 

ABSENCES 
 
Toute absence doit être impérativement signalée à l’accueil dès le 1er jour. 
Tout élève qui aura été absent ne sera admis en classe que sur justification écrite des Parents sur le carnet 
scolaire (billet rose du carnet scolaire). 
Ce carnet scolaire devra toujours être dans le cartable de l’élève afin d’être présenté à tout enseignant qui 
le demanderait. 
Toutes les absences portant la mention « raisons personnelles ou familiales » doivent être assorties d’un 
minimum d’explications. 
Les rendez-vous médicaux sont à prendre impérativement en dehors des heures scolaires. 
 

RETARDS 
 

L’élève qui arrive en retard se présente au Bureau de la Vie Scolaire afin de remplir un billet de retard 
(billet bleu du carnet scolaire) et sa souche, dans son carnet scolaire. L’Assistant d’éducation conserve 
le billet de retard et l’élève en présente la souche au professeur qui l’accueille. Les Professeurs 
n’acceptent pas en cours un élève en retard qui n’a pas de souche remplie par l’Assistant d’éducation. 
La souche devra être visée le soir même par les responsables légaux. Un élève dont les retards sont 
trop fréquents s’expose à des sanctions. 
 

RESPECT DU CALENDRIER SCOLAIRE 
 
Les vacances scolaires des élèves sont habituellement celles définies par le calendrier officiel du 
Ministère de l’Éducation Nationale. Aucun départ anticipé en vacances ou en week-end ni aucun 
retour en retard n’est toléré.  En dehors des congés et sorties hebdomadaires prévus au calendrier 
de l’établissement, aucun élève ne doit s’absenter. Il faut un motif grave (décès dans la famille, 
importante consultation médicale non répétitive…) pour pouvoir bénéficier d’une autorisation 
d’absence. Les demandes d’absence doivent être faites, une semaine à l’avance, auprès du Chef 
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d’établissement par lettre. Ce dernier se réserve le droit d’accorder ou de refuser une demande 
d’absence exceptionnelle. 
L’établissement ne peut être rendu responsable des difficultés rencontrées dans le suivi, l’évaluation 
et l’orientation d’un élève trop fréquemment absent, quels qu’en soient les motifs. 

 
RESPONSABILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 

 
La responsabilité du Collège n’est engagée qu’à partir de la présence physique contrôlée de l’élève et ce, 
pour les demi-pensionnaires, jusqu’à la dernière heure de cours. L’établissement n’est pas responsable des 
élèves externes qui s’absentent sur le temps du déjeuner. 
L’Institution décline toute responsabilité à l’égard de ce qui pourrait advenir à un élève qui prendrait 
l’initiative de ne pas entrer dans l’enceinte du Collège ou de quitter l’établissement sans y être 
autorisé. 
 
 

ASSURANCES 
 
La Mutuelle Saint-Christophe couvre, pour la somme fixée en début d’année scolaire, les risques éventuels 
de chaque enfant. Une documentation est remise lors de l’inscription. 
 

COMPORTEMENT GENERAL ET TENUE 
 

Le comportement des élèves est d’abord inspiré par le respect des personnes, de la sienne propre 
comme de ceux qui sont à leur service, professeurs, responsables et personnels éducatifs, 
administratifs et de service. Aucune violence physique, verbale ou psychologique n’est tolérée. 
Si cette exigence s’impose au comportement des élèves, elle s’impose tout autant au 
comportement des responsables légaux. Tout manque de respect de la part d’un responsable légal 
(affirmation mensongère, calomnie, insulte, menace, propos agressifs, dénigrement, etc.) à l’égard 
d’un des responsables ou des personnels de l’Institution, ou encore des représentants de l’A.P.E.L, 
pourra entraîner la rupture du contrat moral qui lie normalement les familles à l’Institution Sainte 
Marthe. La conséquence pratique de ce type d’attitude est l’annulation de l’engagement de 
scolarisation de l’enfant. En ce cas, les parents doivent inscrire leur enfant dans un autre 
établissement. 
 
La tenue vestimentaire est le premier signe du respect que l’on porte à ses interlocuteurs et à 
l’institution à laquelle on appartient. Nous souhaitons favoriser une tenue dont la ligne générale 
est la sobriété, le bon goût, et surtout l’adaptation à l’âge et à l’activité des élèves. Les parents sont 
invités à en comprendre l’esprit, l’intention éducative et à la rejoindre. Nous ne saurions accepter le 
laisser-aller vestimentaire correspondant à une manière de vivre à l’opposé de nos valeurs éducatives. 
Nous ne saurions tolérer des tenues excentriques, débraillées ou peu soignées : le piercing est interdit 
ainsi que les tatouages, les tee-shirts échancrés ou transparents. Le maquillage et le vernis à ongles 
sont proscrits. 
Les jupes ou robes trop courtes ou trop fendues, les hauts décolletés, trop courts, transparents ou sans 
bretelle, les shorts, les jeans troués ou effrangés ne sont pas acceptés. La longueur des jupes et des 
shorts est exigée jusqu’au genou. Les casquettes ne sont pas de mise à l’intérieur de l’établissement. 
Les vêtements de sport sont réservés à la pratique sportive.  
Les cheveux doivent être propres et coiffés afin qu’ils laissent les yeux visibles. Les cheveux longs, les 
boucles d’oreilles pour les garçons ne sont pas acceptées. L’élève qui ne respecte pas ces dispositions est 
immédiatement renvoyé chez lui pour corriger sa tenue. 
Les déodorants, parfums aérosols, sont interdits. 
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Les chewing-gums sont interdits. L’alcool, le tabac, la cigarette électronique, la drogue sous toutes 
ses formes sont interdits dans l’établissement et aux abords immédiats de celui-ci. Le non-respect de 
cette interdiction entrainera un renvoi temporaire et, en cas de récidive, un renvoi définitif. 
 
L’usage du téléphone portable, des montres connectées, des jeux électroniques, des appareils de capture 
d’images, ou tout autre appareil connecté, etc. est interdit. Le non respect de cette consigne peut entraîner 
une sanction. 
Il est impératif que les élèves possédant un portable le laissent éteint, dans leur sac, et non sur eux. 
 
Aucun élève ne doit entrer dans les bâtiments à quelque moment que ce soit sans être accompagné 
d’un Professeur. En dehors des heures de cours, les salles de classes sont interdites. 
Il est recommandé de n’apporter au collège aucun objet de valeur (téléphones, jeux électroniques, vêtements 
onéreux…) ou encore de l’argent. L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 
 

MATERIEL PEDAGOGIQUE 
 
Le matériel pédagogique (manuels scolaires, tablettes, ordinateurs, etc.) mis à disposition des élèves doit  
faire l’objet d’une attention particulière de leur part. Il en est de même, plus largement, pour l’ensemble 
des locaux et du mobilier du Collège. Les livres perdus ou détériorés seront remboursés par les Parents. 
Toute dégradation provoquée au sein de l’établissement ou dans ses abords immédiats (dans la limite de 
propriété de l’Institution Sainte Marthe), entrainera, auprès des Parents, une procédure de demande de 
remboursement des frais liés au remplacement du matériel scolaire, du mobilier, ou des travaux de réfection 
des bâtiments (indépendamment des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive, 
selon les cas). 
 

RÉCRÉATIONS 
 
Les téléphones, jeux électroniques, consoles portables, balles de tennis et ballons sont interdits. Ne sont 
autorisés que les objets en mousse, inoffensifs pour les autres camarades. 
Il est interdit de monter dans les arbres et de se livrer à des dégradations volontaires dans les cours de 
récréations. 
Il est également interdit de courir dans les couloirs et escaliers pour se rendre en récréation ou pendant les 
intercours. Les élèves qui mettent en danger leurs camarades par des bousculades ou autres comportements 
inappropriés s’exposent évidemment à des sanctions. 
 

CANTINE 
 
L’appel est fait en début de repas, dans le silence, par le responsable de cantine. 
Pour les élèves inscrits en début d’année, toute absence devra être signalée, par écrit, 48h à l’avance. 
Les repas ne seront déduits de la facture que sur présentation d’un justificatif médical. En aucun cas, les 
Parents ne sont habilités à rectifier d’eux-mêmes les factures. En cas d’incompréhension ou de litiges, 
vous êtes invités à contacter la Comptable ou le Chef d’établissement. 
La conduite à la cantine doit être irréprochable. 
Trois avertissements à la cantine entraînent l’exclusion de la demi-pension. 
 
Les demi-pensionnaires ne sont jamais autorisés à quitter l’établissement ; sauf demande exceptionnelle 
et écrite des Parents 
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SOINS ET ACCIDENTS 
 
Les élèves blessés légèrement reçoivent les premiers soins sur place ; si le cas nécessite l’intervention des 
pompiers, ceux-ci sont automatiquement appelés et l’enfant transporté aux urgences de l’Hôpital de 
Draguignan, sauf opposition écrite des Parents sur la fiche d’inscription et le carnet scolaire. 
Les médicaments doivent être déposés à l’accueil ou au Bureau de Vie Scolaire, accompagnés du certificat 
médical correspondant. 
 
Les élèves ayant un handicap temporaire (plâtre, béquilles…) sont admis en cours mais leur accueil doit 
être organisé en lien avec le Bureau de la Vie Scolaire. 
 
 

E.P.S 
 
En aucun cas les Parents ne sont habilités à dispenser un élève d’E.P.S. Ils ne peuvent que formuler une 
demande écrite de dispense occasionnelle dûment justifiée au professeur d’EPS. 
Le certificat médical est obligatoire pour toute dispense supérieure à 8 jours. 
1/ Dispense de longue durée (minimum 3 mois) avec autorisation des Parents et du Chef d’établissement, 
l’élève peut ne pas être présent dans l’établissement. 
 
2/ Dispense ponctuelle (inférieure à 3 mois) 
L’élève doit être présent à l’appel et ensuite se rendre à l’étude ou, dans certains cas, accompagner le groupe 
dont il fait partie. 
 

 
 

TRAVAIL 
 
Les cours ont une durée de 55 minutes. Pendant les cours, les Professeurs sont responsables des élèves 
dont ils ont la charge, tant sur le plan du travail que sur le plan du comportement. Les élèves apportent 
donc toujours leurs affaires, font le travail demandé avant, pendant et après le cours. 
En cas d’absence, il appartient à l’élève absent de rattraper les cours manqués afin d’être à 
jour dès son retour en classe. 

 
 Le travail personnel est indispensable pour la réussite scolaire. Il ne saurait y avoir d’enseignement 
efficace que s’il est prolongé par l’apprentissage et l’entrainement par des exercices.  
La collaboration et la vigilance des familles sont essentielles sur ce point du travail personnel 
Toute tricherie est sanctionnée. 
 

DISPOSITIFS CONCERNANT LA GESTION DE LA DISCIPLINE 
  

Chaque élève étant unique, aucun automatisme n’est pratiqué dans l’attribution des sanctions. Elle 
relève toujours d’un jugement adapté qui tient compte de toutes les circonstances qu’il est 
raisonnablement possible de prendre en compte. 
Par mesure conservatoire, il pourra être décidé du maintien à son domicile d’un élève dont le 
comportement répréhensible serait de nature à l’exiger. 
Dans certains cas, des travaux d’intérêt général ou des mesures de réparations des dégradations 
causées peuvent être exigés avec l’accord des représentants légaux. 
Les observations : 
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Les observations (Travail ou Comportement) doivent être signées par les responsables légaux, le 
soir même. Passé ce délai, l’élève pourra être à nouveau sanctionné. 
 
Les retenues : 
Les retenues ont lieu le soir, le mercredi matin ou le mercredi après-midi. Elles ne peuvent en 
aucun cas être effectuées à d’autres moments, ni être reportées. En cas d’absence à une retenue 
non excusée, la sanction est doublée. En cas de récidive, un conseil de vie scolaire pourra être réuni. 
Les responsables légaux sont tenus de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la présence de 
leur enfant en retenue.  
 
Les renvois : 
Le Chef d’établissement se réserve le droit de ne pas réinscrire, l’année suivante, un élève qui ne 
manifeste pas une ferme volonté de se corriger lorsque son travail est insuffisant ou que son 
comportement est répréhensible et qu’il a déjà été sanctionné à plusieurs reprises et de multiples 
façons. Ainsi, sans omettre l’exigence de patience qu’implique le suivi pédagogique et éducatif des 
élèves, notre établissement ne saurait tolérer la présence en son sein de certains élèves qui, de façon 
persistante, causent de graves difficultés par leur comportement ou leur absence de travail. L’élève 
qui accumulerait, par exemple, au cours d’une année scolaire, deux avertissements pour le 
travail et/ou pour le comportement sur son bulletin trimestriel pourrait ne pas être maintenu 
au sein de l’Institution. 

 
LE CONSEIL DE VIE SCOLAIRE 

 
Objectifs :  
Le Conseil de Vie Scolaire est une instance dont l’essence est d’éviter la tenue d’un éventuel Conseil de 
Discipline. L'objectif majeur de ce Conseil est de faire un point sur les manques observés par l’équipe 
pédagogique au sujet d’un élève. La finalité étant de trouver des solutions pédagogiques et humaines afin 
de mettre un terme aux manques observés au présent Règlement Intérieur (Discipline et/ou Travail). 
 
Composition  
Présidé par le Chef d’Etablissement, il est composé du Responsable de Vie Scolaire, du Professeur Principal 
de la classe où est scolarisé l’élève, de tout enseignant impliqué dans le suivi de l’élève. 
L’élève et ses Parents se présentent devant le Conseil de Vie Scolaire. 
 
Sanctions et notification de la décision  
Le Conseil de Vie Scolaire évalue la gravité des faits reprochés et décide de sanctions/remédiations en 
fonction de cette évaluation. 
 
Les décisions prises font l’objet d’un compte-rendu écrit, donné à l’élève et ses Parents. Ces décisions sont 
prises en interne et ne sont pas versées au dossier scolaire de l’élève. 
 
 

LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
 
Composition :  
Présidé par le Chef d’établissement, il est composé du Responsable de Vie scolaire, du Professeur Principal 
de la classe où est scolarisé l’élève, de tout enseignant impliqué dans le suivi de l’élève. 
L’élève et ses Parents doivent se présenter devant la commission de discipline. 
Convocation : 
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L’élève et ses Parents sont convoqués dans un délai de 8 jours par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou remise en mains propres de la convocation à l’un des deux Parents par le chef d’établissement. 
La convocation énonce les faits reprochés à l’élève et les sanctions encourues. 
En attendant la comparution de l’élève devant la commission de discipline, le Chef d’établissement a la 
faculté de prendre des mesures conservatoires si cela s’avère nécessaire pour la sécurité de l’intéressé ou 
pour éviter des troubles dans l’établissement, ou si l’élève fait l’objet de poursuites pénales en raison des 
mêmes faits que ceux pour lesquels il doit comparaître devant la commission de discipline. 
Dans cette hypothèse, l’élève sera remis à ses Parents pendant le délai nécessaire pour convoquer la 
commission de discipline ; cette suspension n’étant pas une sanction mais une mesure conservatoire qui ne 
préjuge pas de la décision du conseil de discipline. 
 
Notification de la décision : 
Un compte rendu de la commission de discipline signé par les présents est donné aux Parents à l’issue de 
la séance. 
Si l’élève ne se présente pas à la convocation, ni ses Parents, la commission de discipline se réunit sous la 
présidence du Chef d’établissement et délibère valablement ; un compte rendu signé par les présents est 
porté à la connaissance des Parents de l’élève par un courrier avec accusé de réception. 
La décision de la commission de discipline est souveraine et sans appel. 
 
Sanctions : 
La commission de discipline évalue la gravité des faits reprochés et décide d’une sanction en fonction de 
cette évaluation, cela peut aller du travail d’intérêt collectif à une exclusion temporaire, voire à l’exclusion 
définitive. Les décisions peuvent être versées au dossier scolaire de l’élève. 
 
 
 
 

PARTICIPATION DES PARENTS À LA VIE SCOLAIRE 
 
Les Parents élisent en début d’année scolaire, pour la durée de cette année scolaire, un « Parent délégué de 
classe », qui participe au début des conseils de classes, ainsi qu’aux conseils de discipline. Pour se présenter 
aux suffrages des Parents, il faut avoir son enfant dans la classe pour laquelle on se présente. 
Les « Parents délégués de classe » mandatent l’un d’entre eux pour participer également au conseil 
d’établissement. 
Ce conseil d’établissement, présidé par le Chef d’établissement, se réunit une fois par semestre et émet des 
avis et/ou des propositions dans tous les domaines qui concernent la vie de l’établissement. 
Dans ce conseil d’établissement sont également présents des représentants des diverses catégories de 
Personnels (enseignants, personnels de service et d’administration), des membres du bureau d’OGEC, du 
bureau de l’APEL, des Sœurs responsables de la Tutelle, et les aumôniers du Primaire et du Collège. 
 

 
L’INSCRIPTION DANS L’ETABLISSEMENT ENTRAINE AUTOMATIQUEMENT, DE LA 
PART DE L’ELEVE ET DE SA FAMILLE, LEUR ENTIERE ACCEPTATION DE CE 
REGLEMENT INTERIEUR, ACTUALISE AU MOIS DE JUILLET 2019. 


